
BILAN DE LA CONCERTATION 

 

- Mise à disposition d’un registre de concertation destiné à recueillir les observations et 

propositions du public en mairie pendant toute la durée des études. 

- Mise à disposition des documents validés, en fonction de l’état d’avancement de la 

procédure, en mairie. 

- Publication d’articles dans le bulletin municipal. 

- Organisation d’un atelier agricole avec les exploitants et représentants du monde agricole en 

date du 01 décembre 2016 à 9h30 à la mairie. 

- Organisation d’une réunion publique d’information en date du 14 juin 2017 à 20h00 à la 

mairie exposant le projet de PLU. 

 


